
SENAT

pr'emiers ministres et les ex-lieuteii<iits-
gouveriaurs.

L*Iionorabie M. POIRIIER Toutes les
ininies.t

L'honoraible M-%. EDWAR>S. Bien q~u'il
soit possible (lue quelques-uns d'entre eux
nie fussent point u désavantage paur cette
Chlamnbre. je pense qu'il serait vraiment re-

grettaîble (lue le Sénat fût eii grandle partie
composé de tels gens ; car la position de

lieutciiant-gauverneur n'est ordinairemnit
recherchée que par des hommes qui ne sont

plus guère d'aiucnie utilité à cause (le leur
Age. Il n'y a pas un qeul hozmmie actif au
C:!nadali digne <Fuxie telle charge. qui, étant

jeune. consentit à l'accepter. L-a inime re-

iî::Irque s'appliqlue aux juges. Après qu'uîîi

av~ocat éminent a pratiqué sa professiou

le( itdaiit un certain nombre d'années, il ar-
rive généralemnt qu'il se voit nommé juge.
ci. apr'ès qu'il a rempli cette charge peu-

dclit quelques aunées. suirto)ut s'il ne s'est

jamatisi occupé de législation, ce serait une

grave erreur d'en fair'e un sénateur. Il en
est tout autrement pour We. ex-iniistres
qui. lpar' lat nature m31~ne de.< choses, ont eml

do nomnbreuses occasion, (le s,ý familiariser
a vec lat léffislation. Cependant, il faudrait
lelit' s.0iiescment cantine le l'â~ge (le l'ex-
1îmiîist re pour sa1voi' S'il devrait ou noni être
î!o1înnC sîter .Je nec serai s certaine-
lienlt î,:îsý (l'avis quo l'y 110111111.1t s'il ét it
Irés flgié.

h iionor-aulde ami ai dit aiussi que l'ou
i .amu'ra it lîuiscr. largemient dans le7 ranigs; du
I :ar'îeau. Quan lt à iioi. (liii suis un agricîfl-

l eur' Je u'hésite pas ùdir'e que i';iil)i-moive
t-:)rililleîîient cette idée. Nos aulrciis
1-t nos agr-iculteurs p)euvenmt être aussi hiabi-.
le-~ qu'on le voudra, je dlois qu'il est im'-es-

iqu'il se trouve dans elhaque Chamubre
ritnmnbre <'aisoînaible de Jbons avNocaits. Je

iliagt' enitierenielt cette opinion.

mnimuum de hi limite d'flge, n'est pas trop)
jeune. Je .préférerais voir nommer les sé-
ititeurs à trente ans, alors qu'ils ont devant
eux de longues années qui leur apporteront
l'e.xlîérlenc-e, qu'à un âige plus av'alicé.

Quant à raccourcir la limite d'Age à l'au-
tre extrémité- je p)rétends que le Sénat est
bien constitué, comme Il l'a été eii général,
la limite d'Age maximum n'est point une
difficulté. Il est de fuit .1 la Chambre des
communes, et Il eîî sera toujours ainsi,
qu'un tî'és petit nombre d*hommes compara-
tî-eiinent, y font le trav-ail le plus impor-
tantr.

Proportionnellement. Il cii sera toujours
ainsi dans cette Chambre-ci, et bien que
c'ertainies gens prétemndent que plusieurs sé-
nateurs deviennent incapiables ilar leur grand
lige, je crois que si un honorable sénateur'
ayant de nombreuses années d'expérience, a
conservé l'usage <le ses facultés, il ne sau
r'ait être considéré. àL cause de son Age, comi-
nie incapable de se former ne opinilon m'ai-
sonniée et de l'exprimer par son v'ote silr
toutes les questions qui se présentent. Il y
a1 beaucoup>(de gens dans le pays qui lien-
sent qu'uuZi honorable député ou sénateuli' <li
ne pr'ohnonce point de longs discour's A lit
ChIambre des communes ou au Sénat, n'est
pias (ligne_ de fair'e pam'tie de l'une ou de
l'autre Chîambre. D'aîprès uioi expérience.

jtidéclare qu'à l'excepîtionm d'un très petit
nombr'e d'hîommies, conîlparativeieiit, les
orateurs qui parlent longuement, soit à lat
Chambre des communes, soit au Sénat, le
font ail détriment de la Chanmbre et du pays.
car' ils pîrolonigent les sessiomns du parlement
sans autre avantage que celui de satisfaire
leur' pr'opr'e vanmité, en ce qui touche à leur
ttiemît d'ýélocutioii. Jle suis certaini qiuun
très, grand nombre de gens cen ce pays, pour
se former une opinîion touchant l'u1tilité dle
la Chîambr'e (les communes on du sénat, se
basenît sur cette fausse Idée que la valeur
d'un député ou d'uiî sénateur déipend dle soit

I 'huooable 'M. 'MACDONALD tC.-A.): lUs ou iroins detaient omatoire. lis ou-

l';zs uni tr'op grand nombre. N'ient ou ils ne savent pas-et nous devonîs
]c leur pardouîniei-que le travail le pPiîs

Iiîoii-NI. EDWARDS 'Mon très iîmplortant dle lit Chambre des comnmunes et
honorable ami a tri'até de la limite d'âge du Séluat se fait dans les chambres de co-
uni peu supemficiellement peut-être, et il a mités dont les procès-verbaux nc viennent
,lit qu'on pîourr'ait y changer quelque chose jamais devant le pays et ne sont en réalité
aux dxbot.U hnoaeséaerconnus que de quelques avocats qui assis-
dleu'uièm'e moi dit que cela est v'rai. Je ne tent aux séances de ces comités. C'est là
suis certainement point de cet avis. Je que se fait le meilleur travail, et point du'

îi qu'un homme qui a trente sans, le tout à la Chambre ; et, si je devais deier-
A-nn. M. EDWARDS.


